
Deux récidivistes, Copain
Mouleka alias "La Toumba",
24 ans, et Marcel Koumba
Aworet, autrement appelé
"Volponey", 23 ans, vien-
nent à nouveau de tomber
dans les mailles de la jus-
tice. Tous de nationalité ga-
bonaise, ils ont été
interpellés jeudi dernier au
carrefour Léon-Mba, pour
vol de sac à une dame, au
volant de sa voiture, la
veille au PK6. Les voleurs
présumés ont emporté la
somme de deux millions de
francs.

NI la Bible, et encoremoins le chapelet posésprès du sac de la victime,ne leur ont fait peur. Co-pain Mouleka alias "LaToumba" et MarcelKoumba Aworet, connusous le nom de code de"Volponey", deux voleursdéjà immatriculés dansles milieux judiciaires, ontà nouveau fait parlerd'eux, négativement. Misaux arrêts cette fois-ci parles agents de la directionde la Sûreté urbaine(Dsu), jeudi dernier,après avoir, la veille, arra-ché son sac à une dame auvolant de sa voiture, enpleine journée, au PK6.Au final, une somme dedeux millions de francs et

Ils arrachent 2 millions de francs à une femme 
au volant de sa voiture
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ASSIGNÉ en justice aux fins d'une requête en référé, envue de la restitution du dossier médical de Thérence Bi-gnoumba Ndendi, Gabonais de 25 ans et élève au lycéeJean-Baptiste Obiang Étoughé, décédé dans la nuit du 17au 18 janvier 2016 à la prison centrale de Libreville,alors qu'il n'était qu'en détention préventive, le Centrehospitalier universitaire de Libreville (Chul) est finale-ment attendu à la barre le 17 juin prochain.Pour rappel, le défunt Thérence Bignoumba Ndendi avaitété mis en cause dans une affaire de vol de téléphone ap-partenant au directeur général de la Bourse des valeursmobilières d'Afrique centrale (BVmac). Selon le prési-dent de l'Observatoire national des prisons, Marc UlrichMalekou-Ma-Malekou, la victime a été interpellée sansenquête préliminaire, au-delà des heures légales (21heures) et sur de simples allégations. Il a été par la suiteplacé sous mandat de dépôt à "sans-famille", où il atrouvé la mort. Ce décès interviendra après le refus desmatons de permettre au suspect d'avoir accès à ses mé-dicaments recommandés par un médecin traitant. Eneffet, ce dernier souffrait d'un diabète de type 2, ce qui lesoumettait à un traitement régulier à l'insuline. Devant cette perte douloureuse pour la famille, celle-cidonne donc quitus à l'Observatoire national des prisonsd'engager des démarches judiciaires contre la maison dedétention, aux motifs de non-assistance à personne endanger. Mais dans un premier temps, deux démarchesvont être menées à l'endroit du Chul, en vue de la resti-tution du dossier médical du disparu. Celles-ci ne don-neront, malheureusement, aucune suite. Il en sera ainsipendant trois mois, sans que la structure sanitaire daigney répondre. Une autre requête, adressée au président, estalors déposée au tribunal de première instance de Li-breville, aux fins d'une requête en référé, sur le mêmemotif. La juridiction saisie donne un avis favorable, as-sorti d'une ordonnance en référé invitant le Chul à uneaudience le 18 mai dernier. Un huissier de justice est parla suite saisi pour la même cause.Le jour même de l'audience, l'avocat de la défense, MeThierry Moundounga, fait savoir à la barre qu'il vientseulement de se saisir du dossier et sollicite donc le re-port de l'audience pour mieux préparer la défense de sonclient. Ce qui lui est accordé pour le 17 juin prochain.Mais entre-temps, déclare Marc Ulrich Malekou-Ma-Ma-lekou, qui n'entend pas en rester-là, "l'Observatoire na-
tional des prisons, en appui avec la famille de la victime et
d'autres organisations de la société civile, se réservent le
droit d'engager en parallèle à l'action judiciaire, des actes
de protestation sociale visant à contraindre le Chul à en-
tendre raison, puisqu'il n'est aucunement visé dans une
quelconque procédure judiciaire".

Le Chul appelé à la barre
le 17 juin

Tribunal

Par COE

"La Toumba"(d) et son complice "Volponey", vont à nouveau 
se confronter à la justice.
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deux téléphones porta-bles emportés.Les faits remontent àmercredi dernier. Il est 14heures. La victime, au vo-lant de son véhicule Rav 4,roule dans le sens PK5-PK8. Au PK6, elle tombedans un embouteillage etralentit. C'est à ce mo-ment que surgissent LaToumba, Volponey, et un3e personnage du nom de"Fracasse", actuellementen fuite. Les trois indivi-dus ayant  remarqué quela vitre, côté chauffeur, estbaissée, s'approchent dis-crètement de la voiture.Et d'un geste rapide, ilssoulèvent le sac de ladame posé sur ses cuisses,avant de prendre le large.Quelques riverains et desautres automobilistesayant suivi la scène, sontimpuissants, les malfratss'étant rapidement fon-dus dans la nature. 

Ce n'est n'est que le len-demain, après une plaintedéposée auprès de la Dsu,que les agents de cetteunité de police, se servantdu portrait robot de l'undes voleurs présumés faitpar la dame, vont se dé-ployer sur le terrain, dansla zone du CarrefourLéon-Mba, leur base ar-rière. Et là, ils mettent lamain sur les deux indivi-dus. Le troisième, quant àlui, réussit à prendre lafuite. Malheureusement pour ladame, les deux "briques"avaient déjà été partagéespar le groupe. C'est ce ven-dredi que cette paire demalfaiteurs devrait êtreprésentée devant le par-quet de Libreville, au cas oùles activités reprendraientau palais de justice, 24heures après la grève dé-clenchée par le Syndicatnational des magistrats.

DEPUIS le mercredi 18mai dernier, FoberdGabon fait l'objet d'une in-jonction de se mettre enphase avec l'administra-tion. Les responsables decette entreprise ont eneffet reçu notification d'uncontentieux, à la suite dela découverte, au sein deleur entrepôt d'Owendo,le 13 mai dernier, de pro-duits alimentaires jugésimpropres à la consom-mation, par la directiongénérale de la Concur-rence et de la Consomma-tion (DGCC). Pendantquinze jours, et ce depuisle 18 mai passé, ils sonttenus, sous la supervisiondes représentants de laDGCC, de procéder à desmesures correctives desgraves manquementsconstatés dans les règlesd'hygiène, de conditionne-ment, de stockage, etc. desproduits alimentairesdans leurs chambresfroides.Il faut rappeler qu'à la fa-

veur d'un contrôle ino-piné, effectué le 13 maidernier, les agents de laDGCC s'étaient offusquésde ce que des tonnes devivres frais (cartons depoissons, viande, volaille,etc.) destinés à la vente,traînaient à même le sol, àl'intérieur des chambresfroides. Plus grave, quedes sacs de ciment ser-vaient d'emballage pour lepoisson. Séance tenante,décision avait été doncprise de mettre l'entrepôtsous scellés, à la suite deprélèvements de quelqueséchantillons dont les ré-sultats des analyses sonttoujours attendus, dansune procédure qui devraitse poursuivre. Interrogé à ce sujet hieraprès-midi, le directeurgénéral de Foberd Gabonadmet qu'il y a euquelques défaillances ausein de son établissementdans les faits incriminés.Mesmin Sigha imputecette situation à la gestionde nombreux stocks, dontcertains se sont retrouvésà l'étroit, du fait de l'insuf-fisance de couloirs. Il ex-

plique, en particulier, queles cartons retrouvés ausol et dont certains ontlaissé échappé du poisson,sont la conséquence del'écroulement et de la des-truction de certains em-ballages au sol, lors dustockage des cartons. Lepatron de Foberd Gabonexplique, par ailleurs,qu'en attendant de récep-tionner les nouveaux car-tons vides, en vue deprocéder à un recondi-tionnement des vivres, lesemployés ont dû se servirde sacs de ciment n'ayantjamais encore servi pourstocker les produits quiavaient été accidentelle-ment sortis de leurs em-ballages d'origine. Il setrouve, malheureusementpour lui, que c'est à ce mo-ment-là que les inspec-teurs de la DGCC onteffectué leur contrôle,trouvant les choses enl'état. Ce que déplore M.Sigha, s'inscrivant cepen-dant en faux contre les af-firmations mettant encause la norme de la tem-pérature requise dans leschambres froides. Il af-

firme, à ce sujet, qu'avecune durée d'environ unan, ces lieux de conserva-tion sont quasiment neufs.Dans l'ensemble, ses colla-borateurs et lui-mêmesont partie prenante auxmesures conservatoireprises par l'administra-tion de la Concurrence etde la Consommation, etdont le terme sera assortid'un procès-verbal. Selonla DGCC, ce n'est qu'à la finde tout ce processus de re-classement des produitsdans le magasin, que ceuxd'entre eux reconnus ef-fectivement impropres àla consommation, devrontfaire l'objet d'une destruc-tion publique. Mais déjà,une chose est sûre, l'en-treprise devra s'acquitterde quelques amendespour entorse à la régle-mentation, a-t-on apprisdu côté de la DGCC.Opérateur économiquespécialisé, à l'origine, dansla vente des matériaux deconstruction, FoberdGabon s'est aussi lancé,depuis quelque tempsdéjà, dans la distributiondes produits alimentaires.

La société Foberd Gabon sommée 
de se conformer à la loi

A la suite de la mise sous scellés de son entrepôt à Owendo
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